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X° 7. XlXe annee. 1" juillet 1911.

CROIX-ROUGE SUISSE
Revue mensuelle des Samaritains suisses,

Soins des malades et hygiene populaire.
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Assemblee annuelle des delegues de la Croix-Rouge

a Fribourg

Cost an 18 juin <juo I'assembleo annuelle
des delegues avait etc fixec; et c'est la

jeune section de Fribourg qui s'etait
declare prete a rcccvoir dans ses nntrs,
aux bords de la «librc Sarine», les re-
presentants de la Croix-Rouge suissc. Elle
s'est acquittde de sa tache difficile, tres

«implement et tres bien.
Lo samedi 17 an soir, le programme

prevoyait tine reunion familiere aux Cliar-
mcttcs, et pendant qu'uu orehestre et tin
chceur d'hommes alternent leurs productions

musicales, les tables se garnissent
de tons ccux auxquels les occupations
journaliercs avaient permis de sc rcncontror
a Fribourg la veille de l'assemblde. Les

groupes se formcnt, fraternisent; on se

salue, on sc retrouvc; partout ce sont des

mains tenducs, des mains amies que l'on
ne scrre gudre qu'unc fois par an, a l'oc-
casion dc la reunion actuelle.

Le dimanche matin, avant 0 heures, la

sallc du Grand C'onseil sc trouvc trop
petite pour eontenir les nombreux assistants.

Apres la verification des pouvoirs, le
president ouvre la seance et annonce que .85

sections dc la Croix-Rouge suissc sont

representees par 81 ddldguds, et que 24

mcmbres corporatifs out envoye des re-

presentants; il y a done 105 deleguds

presents. Le colonel Iselin remercic la

societd pour 1'honneur qui lui a 4t6 fait
en 1010, de l'appeler a la prdsidence, puis
il retrace cu quelques mots dmus l'histoire
des pionniers de la Croix-Rouge, ddeödes

pendant l'annde eeoulde. L'assembldc se

love pour honorer la memoire de Henri
Dunant, de Gustave Moynier et du colonel
Murset.

Le president annonce que M. le pasteur
Wernly, le fidele collaborateur dc la
Direction centrale a adresse sa demission
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pour des raisons d'agc etdesant6; il ex-

prime ses regrets de ce que M. lc D' Sahli,

peu bien cos temps-ci, n'ait pu assister ä

la reunion, et il lui adrcsse sa reconnaissance

pour son travail utile et constant.
Enfin il est hcureux de saluer la prdscnce
du representant de l'Etat-major general,
M. lc colonel Chavannes, ainsi que du

nouveau medecin en chef de l'armdc, M. le

lieut.-colonel Häuser.
Le rapport annuel, public, est adopte

sans opposition.
M. G. Midler, caissier central, rapporte

sur la question de l'emprunt a lots de la

Croix-Rouge suisse. II retrace les diffc-
rentcs phases par lesquelles a pass6 cet

emprunt. Vote par l'assembl6e reu nie a

Coire en 1907, il a en bien des vicissitudes.

En 1909, le Conseil federal pro-
posait aux Chambres d'accepter la garantie
de son aniortissement; il y eut do l'oppo-
sitiou, et la Croix-Rouge pref6ra sc passer
de l'appui de la Confederation, et chercha
ä rtSaliscr son emprunt auprhs d'uu syndicat
de banques suisses. Mais les banques nc

souscrivirent pas la totalite des trois
millions necessaires, et quoique la Croix-Rouge
suisse se soit encore inscrite eile-meme

pour fr. 500,000, elles n'obtinrent, en

automne 1910, qu'une souscription de

fr. 2,730,000; il en manquait done 270,000!
C'etait l'echec definitif d'une ceuvrc il la-

quelle la Direction avait voue tous ses

soins et sur laquelle eile comptait pour
se mettre a la hauteur de sa fache.

Le trfeorier general prie l'assemblee de

prendre acte de cet 6chcc.

Mais la Direction a decide de s'adresser

d'une autre rnanierc ii la Confederation,

pour obtenir les sommes qui lui sont
necessaires : elle propose aux d6iegu6s de

donner leur approbation ä une demande

de un million de francs au Conseil federal.

Cette demande se justifie d'autant plus

que la Confederation a le plus grand interet
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a l'existcnce d'une Croix-Rouge nationale
suffisamment preparee pour lc temps de

guerre, spdcialcmcnt au moment oil la
nouvelle organisation militairc suisse remet
aux secours volontaires de notre pavs
une grandc partie du transport, de l'hos-

pitalisation et du soignage des malades

et des blesses.

Xous ne pouvons assumer cette respon-
sabilite cpi'au cas oü nous possedcrions le

materiel indispensable et l'argent necessaire

ii la formation du personnel.

Afin d'orienter exaetement les delegues

sur la portee de la requete proposee par
la Direction, le tresorior general donne
lecture d'un projet de memoire qui sera
adrcsse au Conseil federal. Apres l'expose
des motifs, cc memoire fait rcssortir que,

pour parer aux eventualis les plus
urgentes, la Croix-Rouge devrait posseder
24 colonncs de transports de 60 homnics
chacune. Tonte colonne comprenant deux

fourgons, une cuisine roulante, deux chars
ä ponts et les attelages necessaires, c'est

line depense globale d'environ fr. 586,000.

Ceci pour les transports. Quant ii l'hos-

pitalisation des malades et blesses du
Service de Sante des Etapes et du Service

territorial, notre soci6t6 devrait avoir ii sa

disposition des baraques demontables pour
600 lits, ainsi que le materiel hospitalier
necessaire pour un nombre egal de malades

et blesses. Cela represente une depense
estim6e il fr. 372,000. '

C'est done un capital d'environ 958,000
francs qui nous est necessaire. A ce capital
viennent s'ajouter les sommes annuellcs
destinees ä l'instruction du personnel
(environ fr. 30,000) et aux frais de magasinage
et d'entretien (fr. 10,000). Ainsi c'est une

depense de fr. 40,000 par an que la Croix-
Rouge devrait pr6voir encore!

La demande d'un million est done loin
d'etre exageree.
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Le memoire sc tcrminc eommc suit:
« Le Conseil föderal est priö de bien

vouloir rccommauder aux Chambres la

proposition d'ouvrir a la Croix-Rouge
suisse im credit d'un million de francs,
destinü a i'aciiat du materiel niiccssaire

aux colonnes de transport auxiliaires, et

a ^hospitalisation des malades et blesses.

Une partie de cette somme servira a

couvrir les frais generaux annuels que ces

achats entraineront. Cette subvention ne

porte pas prejudice A l'allocation aimuelle
cle la Confederation aux oeuvres de la

Croix-Rouge suisse. »

Aprfes cct expose et cette lecture, le

president ouvre une discussion sur cette

importante proposition de la Direction. A
une demande faite au sujet de la justification

finaneihre de l'Ecole de gardes-
malades du Lindenhof. la Direction repond

que rien de la soinmc demandee a la

Confederation n'est destine ä cette fonda-
tion de la Croix-Rouge. Le Lindenhof, qui
reijoit une allocation de fr. 6000 de la

societe, est encore beneficiaire d'une avance
de fr. SO,000 que la Croix-Rouge lui a

faite il v a peu d'annües. II appartiendra
ä une assembiee des deiegues ulterieure
de regier definitivement cette situation.

Les propositions de la Direction n'ayant
rencontre aueune opposition sont adoptees

par l'assemblee, et la Direction adressera

en temps opportun le memoire au Conseil
federal.

Le Dr C. de Marval presente ensuite

uu rapport sur les uouvelles ressources
annuelles que la Croix-Rouge doit chercher

a se crecr. C-e travail sera publid dans la

«Croix-Rouge suisse»,car il peut intercsser
les sections, et, ii cöte des moyens pre-
conises par le rapporteur, il est a souhaiter

que d'autres idees se fasse nt jour.
A la discussion, AT. le pasteur Irlet,

delegue de Soleure, propose d'etudier aussi
la question d'une collecte d'eglise, faite uu
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dimanche ii l'issue des cultes, dans tons
les temples de Suisse, et qui rapportcrait
saus doute im joli denier ii notre sockitC

On passe ii la discussion du budget de

1912 ipii est adopte sans opposition, avec
fr. 87,850 aux reccttes, et fr. 97,575 aux
depenses.

L'assemblee nomine ensuite les membres
de la Direction. Tons sont confirm^s dans

lenr mandat pour une nouvellc periode de

trois ans; M. le I)r v. Schulthcss-Schindler,
de Zurich, est appele ii remplacer M. le

pasteur Wornly, cDmissionnaire.
Le president donne alors la parole au

medecin en chef de rannte, qui, dans un

expose tres concis et trhs clair, clemontre
de quelle fayon doit etre compris le Service
de Santd dans une armee moderne.

II insiste sur le fait que les Secours

volontaircs n'auront pas a intervenir sur
les ehamp.s de bataille, mais seulement a

1'aridere de l'armee oü ils coop&rent au

transport, ii l'evacuation et ii l'hospitali-
sation des malades et des blessds. Si les

formations speciales de la Croix-Rouge
n'ont pas ii intervenir dans la premiere
ni dans la seconde ligne de secours, ellcs
trouveront d'autant plus de travail dans

la troisi&mc. II est done du devoir de la

Croix-Rouge de les tenir pretes, de les

organiser, de les instruire, de les munir
du materiel ndeessaire. C'est le cas cn

particulier des Colonnes de transport
auxiliaires qui sont prtvues au nombre de

21 en Suisse. C'est le cas aussi du
personnel de gardcs-malades compose de scours

et d'infirmiers. Ce personnel qui fonc-
tionnera dans les höpitaux du territoire,
doit etre forme par la Croix-Rouge, et
tenu ii la disposition de l'ann^e.

En temps de paix, la Croix-Rouge doit
travailler a eclairer la population sur les

buts qu'elle poursuit, organiser des cours
de samaritains, creer des dispensables

d'objets sanitaires, contribuer ii l'am£lio-



76 LA CROIX-ROUGE SUISSE

ration de l'hygihne, cooperer A la lutte 1

contrc les epidemies, contre la tubercnlose,

par excmple. Bin cas do catastrophes
consüquentes, il faudrait que 1'on puisse
s'adresser en premier lieu a la Croix- 1

Rouge, et nos autorites föderales devraiento >

pouvoir compter sur son intervention
rapide et sure.

Le miklecin en chef termine son
interessante et substantielle conference par le

vceu que la Croix-Rouge forme cffective-
ment — dans notre pays — le lien entre
la population et notre armee.

II nous est agreablc de reconnaitre
combien notre nouveau medccin en chef
suit avec sollicitude les travaux et les

aspirations de notre Croix-Rouge nationale,
et combien il a su interesser les delügues
de toutes les parties de la Suisse par son
tres interessant expose.

Aprhs avoir aeeepte l'offre de la section
de la Haute-Argovie de reunir la prochaine
assemblee generale ä Langenthal, le
president lfeve la seance ä midi.

Peu aprhs, tous les deiegues, leurs invites
et lours amis — au nombre de 142 —

se retrouvaient dans la vaste Salle de

l'Hotel du Faucon, oil Madame Weber leur
servit un banquet dont le menu renn it
tous les suffrages.

Le president, M. Iselin, silt trouver les

mots qu'il fallait pour saluer d'unc fac;on

charmante les dames de la Croix-Rouge,
ct les representauts de l'Etat et de la
Ville presents an banquet, pour remercicr
la section fribourgeoise de nous avoir si
bien recus, et pour elevor nos cceurs en

un « Hoch »! vibrant ii la patrie. Le
president de la Croix-Rouge de Fribourg,
M. le Dr de Buman, lui repondit de la ma-
niere la plus gracieuse, soulignant l'honneur

que la Croix-Rouge Suisse avait fait a sa

ville en acceptant de venir sieger sur les

rives de la Sarine. C'est un encouragement

pour la jeune section qui a ete heureuse
de reccvoir ses ainees.

Une course au pittorcsque barrage dc

la Maigrauge termina cettc belle journee
dont tous les participants garderont le

meilleur souvenir et une chaude
reconnaissance au comite de la Croix-Rouge
fribourgeoise.

Extraits du rapport annuel de la Direction
(Exereice 1910)

Quatre nonvcllcs sections out etc

regues pendant l'aunee 1910: Hinter-
Thurgau, Montier, Soleitre et Porrentrug
(section ajoulote dc la Croix-Rouge).

Secretariat general. M. le major Stett-
ler ayant etc appele aux fonctions de gerant
des « Rot-Kreuz-Anstalten für Krankenpflege»,

la Direction l'a remplace par M.
Edouard Michel comme comptable de la

Croix-Rouge et caissier du secretariat general.

M. Michel est entrü en fonctions le

15 novembre 1910.

Nombre des membres. Le nombre des

sections a passe de 47 a öl, par suite de

l'affiliation des nouvellcs sections de Thur-
govie, Moutier, Soleure ct Porrentruy.

Les autorites cantonales qui verseilt une

Subvention annuelle a notre soeiüte sont

au nombre de 20.

Les communes inscrites comme membres

eorporatifs sont actuellement au nombre
de 539, soit deux de plus qu'en 1909. Les

subventions qu'elles allouent a notre sociütü

ascendent ä fr. 7702.
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